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EXCHANGE OF NOTES (September 16, 1964) BETWEEN THE GOVERNI,CANADA AND THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF JREGARDING THE CONSTRUCTION, OPERATION AND MAINTENAN(LORAN-C STATION AND A MONITOR CONTROL STATION IN NEVLAND (with Annex).

The Ambassador of the United States of America to Canada to the Secr
State for External Affairs.

EMBASSY OF THE UNITED STATES OF AMERICA

OTTAWA, Ontario, September 16, 1
No. 72

Sm:

I have the honor to refer to discussions between officials of our twernments concerning the construction of a LORAN-C Station and its as.Monitor Control Station in Newfoundland.
On the instructions of my Government I wish to propose that oGovernments enter into an Agreement for the construction, operatiimaintenRnr- nf m T.nA7T n r - - -. -



(Traduction)

'E DE NOTES (le 16 septembre 1964) ENTRE LE GOUVERNEM CANADIEN
r LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS CONCERNANT LA CONSTRUCTION.
JTILISATION ET L'ENTRETIEN À TERRE-NEUVE D'UNE STATION LORAN.C
'D'UNE STATION DE CONTRÔLE DES ÉMISSIONS (avec anexe).

bassadeur des États-Unis d'Amérique au Canada au Secrétaire d'État
aux Affaires extérieures

AMBASSADE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉDIQUE

OTTAWA, le 16 septembre 1964

TR LE MINISTRE,
l'honneur de me référer aux entretiens qui ont en lieu entre fonc-

ýs de nos deux Gouvernments au sujet de la construction à Terre-
['une station LORAN-C et de sa station de contrôle des émissions.
les instructions de mon Gouvernement, j'ai l'honneur de proposer que
Gouvernements concluent un accord pour la constructiton, l'utilisation

etien à Terre-Neuve d'une station LORAN-C, probablement dans la
u cap Race, et une station de contrôle des émissions, à un endroit non
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If the foregoing is acceptable to the Canadian Governmtent, I havefurther honor to propose that tl-is Note, together with its Annex, and yNote in reply to that effeet shal] constitute an Agreement between our 1Governments regarding ihis matter whkh shall enter into force o~n the dof your reply.

Accept, Sir, the~ renewed assurances of my highest consideration.

W. WALTON BUTTERWORTH
The Honourable Paul Martin,

Secretary of State for Externa. Affairs,
Ottawa.
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Si le Gouvernement canadien agrée ce qui précède, j'ai l'honneur de pro-
ser que la présente note, avec son annexe, et la note par laquelle vous y
:ondrez dans ce sens constituent entre nos deux Gouvernements un accord
r le sujet, qui entrera en vigueur à la date de votre réponse.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances réitérées de ma très
ite considération.

W. W. BUTTERWORTH

onorable Paul Martin
3 ecrétaire d'État aux Affaires extérieures



AlfNEX
TERMS AND CONDITIONS GOVERNIzNG THE1 ESTABLISHMENT, MAINTENANÇCE A14OPERATION OF A LORAN-C STATION AND) ITS Â5SOCIATEj>

MONITOR CONTROL STATION IN NEWFOUNDIjAN»

1. Cooperating Agencies
The project shall be conducted by Cooperating Agencies designiatedeach Government. On the part of the Government of the United StatesAmerica the Cooperating Agency will be the United States Coast Guard, (heinalter referred to as U.S.C.G.) and on the part of the Government of Canýthe Cooperating Agency will be Department of Transport, (hereinafter refer:ta as D.O.T.). Either Government may change the designation of its CooperatAgency by means of a notice in writing ta the other tGovernxnent.

2. Site Selection
The LORAN-C Transmitting Station and the LORAN-C Monitor ContStation shall be constructed in the Province of Newfoundland, at sites taselected by mutual agreement of the Cooperating Agencies.

3. Land Acquisition
Land required as sites for the stations shall be acquired by the D.O.T. aownership shall be vested in the Crown, in right of Canada.

4. Station Operation
The D.O.T. shall be responsible for operation of the stations, it being undestood that the stations constitute two elements of an operational LORA1'System, and, consequently, will be operated i accordance with the reclufrments of that system. Management and staffing of the station will be a resPOIsibility of the D.O.T. United States personnel may be located at the stationflassistance, training and liaison purposes. Canadian personnel may similarlY 1assigned to existing U1.S. operated LORAN-C stations or to established tT.-trainine stntinn.- frtr &-2 -. - -



ANNEXE

IS APPLICABLES À L'ÉTABLISSEMENT, À L'ENTRETIEN ET À L'UTILISATION
À TERRE-NEUVE D'UNE STATION LORAN-C ET DE SA STATION

ASSOCIÉE DE CONTRÔLE DES ÉMISSIONS

ýnirmes part pante
ýntreprise sera menée à terr par les organismes participants que dési-

uvernements. Pour le Gouvernement des
participant sera la Coast Guard (Garde
>rès 1'U.S.C.G.), et pour le Gouvernement

(appelés ci-après le M. T.). Chacun des
moyen d'un avis écrit adressé à l'autre

[sme participant par un autre organisme

i des terrains sur lesquels seront construites les
é reviendra à la Couronne, du chef du Canada.
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(c) The question of possible Canadian participation in the operating c
of the station wll be considered at a later date.
6. Immigration and Customs Regulations

Each Government will take the ne9essary steps, in accordance withimmigration and customs regulations and subject to such controls as are Mu;ally agreed by the Cooperating Agencies, to facilitate the admission intoterritory of such personnel, with their personal possessions, as may be assigiby the other Governmenit to participate in the cooperative program.
7. Taxes

Each Government shaU, to the extent permitted by its national legislatigrant relief f rom ail taxes or cu.stoms duties on materials and equipmntin~ the construction or operation of the LORAN-Ç Transmitter and MoniControl Stations. In particular, Canada shall grant remission of customs dutjand excise taxes on goods imported specifically for the purpose of th,facilities and of Federal sales and excise taxes on goods purchased in CaniSwhich are or are to become the property of the United States and are tused in the construction, maintenance or operation of these facilities. Cnshall also grant refunds by way of drawbackc of the custom duty paid on oimported by Canadian manufa<cturers specifiçally for the purpose of these aities and used in the manufacture or production of goods purchased bYon behaif of the United States and to become the property of the UTnited Saina connection with the establishment, maintenance and operation of the aii
8. Technical Characteristics of the LORAN-C Station

(a) Assigned frequency - 100 kcls
(b) Transnmitting power - 4 Megawatt peakTransmitter duty cycle approximately 0.02

(c~) Eissgp 20 P 9
(d) Power spectrum -I Ia ccordarice with Article 5, No. 166&ofthRadio Reguations (Geneva 199) at lest 9% of the talpower of theensi<>ns shall be conf!»ed within the band 90> - 110 kc/s, and such msin 2lnot cause laarmful interference outside that band to stations prtnaccordence with the aforementioned Radio Regulations.

9~. IIarmfïul Interference

TheLORAN-C station shall be op ted in accrac wit th Tabe!requency Allocations, Article 5 of the Radio TRegulations (Geneva, 1959)"Fotnt No. 166 thereto. Should interferene ni'nhlpmQ, -;-i -I- Tr 0 ' n
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c) La question d'une participation canadienne éventuelle aux frais de fonc-
inement de la station sera examinée ultérieurement.

Rlements d'immigration et de douane
Chacun des deux Gouvernements prendra les mesures voulues, conformé-

rit à ses règlements d'immigration et de douane et sous réserve des contrôles
seront convenus entre les Organismes participants, pour faciliter l'entrée
son territoire du personnel (avec ses possessions personnelles) affecté par
tre Gouvernement à l'exécution du programme conjoint.

raxes
Chacun des deux Gouvernements, dans la mesure où le lui permet sa légis-

on nationale, exemptera de tous droits de douane et autres taxes les maté-
lx et l'équipement utilisés pour la construction ou l'utilisation des stations
RAN-C d'émission et de contrôle des émissions. Le Canada, en particulier,
1 remise des droits de douane et des taxes d'accise frappant les biens im-
tés spécifiquement pour ces stations ainsi que des taxes fédérales de vente
d'accise frappant les biens achetés au Canada et qui appartiennent ou
artiendront aux États-Unis et doivent servir à la construction, à l'entretien
à l'utilisation des stations. Le Canada remboursera d'autre part, par voie de
wback, les droits de douane acquittés à l'égard de biens importés par des
lufacturiers canadiens spécifiquement pour les stations et utilisés pour la
rication ou la production de biens achetés par les États-Unis ou pour eux
lont les États-Unis deviendront propriétaires en vue de la construction, de
tretien et de l'utilisation des stations.

'aractéristiques techniques de la station LORAN-C
a) Fréquence attribuée: 100 kHz
b) Puissance d'émission: 4 mégawatts en crête

Facteur d'utilisation de l'émetteur: à peu près 0.02
C) Émission: 20 P 9
d) Spectre énergétique: Conformément à l'article 5 du no 166 du Règle-

kt des radiocommunications (Genève 1959), la largeur de bande des émissions
contenue pour au moins 99 p. 100 dans les limites de la bande 90-110 kHz,
açon à ne pas causer de brouillage nuisible à l'extérieur de cette bande
Stations fonctionnant conformément aux dispositions du susdit Règlement.

ýrouillage nuisible

La station LORAN-C sera utilisée conformément au Tableau de réparti-
des bandes de fréquence figurant à l'article 5 du Règlement des radio-

rnunications (Genève 1959), ainsi qu'au renvoi en bas de page no 166 dudit
leau. S'il se pose des problèmes de brouillage, l'U.S.C.G. et le M.T. s'efforce-

de les résoudre en collaboration par tous les moyens techniques qui
ritront raisonnables et pratiques.•
Si les émissions LORAN-C causent du brouillage nuisible à des stations de
ocommunication fonctionnant en dehors de la bande 90-110 kHz, le M.T.
'ra, aDrès notification à l'U.S.C.G.. fermer la stntion LORAN-C ianu'à re
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10. Telecommuicatxions
The provision of telcmuiations circuits, both land line and ra(including the assignment of frequencies) will be the subject of consultatiibetween the U.S.C.G. and the D.O.T., having regard ta the desirabilityusiilg e.xisting circuiits and, wherever possible, exitig anai puble ofreuThe . JSC.G. shall provide for coemimicati links outside of Canada.

11. Ownersip of Removable Propertl,
The Governnient of the United States shall retain ownership of any remcable property (including readily demountable structures) it provides or pefor in connection with the stations. The Governnxent of the United States shhave thle right ta rem1ove or dispose of all such property on termination of t]areet, or, ta the. wctent it 1$ no0 longer required for the. operation of tstations, at othier trnes, Rermçwal or disposal of suçh United Sttes Governineprope4ty shall not 1be delayed beyond a reasonable tirnQ ater the date upwhiIOh the operationz of the stations has been discoitinued. The disposa,Uniited States Goverient excess property in Can~ada shall be carried ouitaccordanoe with the provisions of the. agreemnent between the United States a]Canada concerning the disposal of excess property, effeced by EcagNotes at Ottawa on Auguat 28, an~d September 1, 1961.(1)

12. Agreem~ent betwee Cooperating Agies$
Subsidiary arrangements for the purpose of ipenting this Aremay b. entered into by the. Coope%'ating Aecs.Such sbiir ragments may be modified by the. Cooperatizig Agnisa eesayfo ietime, wlthin the purposes of the. present Aereement.
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rélécommunications
L'établissement de circuits de télécommunications, par ligne terrestre et
radio (y compris l'attribution de fréquences) fera l'objet de consultations
ý l'U.S.C.G. et le M.T., qui tiendront compte de ce qu'il est préférable
liser les circuits existants et, lorsque la chose est possible, les circuits
ics canadiens déjà existants. L'U.S.C.G. assurera les liaisons de communica-
à l'extérieur du Canada.

'ropriété des biens meubles
Le Gouvernement des États-Unis conservera la propriété de tous les biens
>mpris les bâtiments faciles à démonter) que les États-Unis auront fournis
ayés pour les stations. Le Gouvernement des États-Unis aura le droit d'en-

lesdits biens meubles ou d'en disposer à son gré, soit à l'expiration du
mt accord, soit à d'autres moments dès lors que lesdits biens ne seront
nécessaires pour l'utilisation des stations. Le Gouvernement des États-Unis,
ce faire, n'attendra pas au-delà d'un délai raisonnable après que l'utilisa-

des stations aura cessé. Il sera disposé des biens en surplus des États-Unis
anada en conformité des dispositions de l'Accord entre les États-Unis et
nada conclu à Ottawa par l'échange de notes des 28 août et 1Cr septembre
1) concernant les conditions dans lesquelles il doit être disposé des biens en
us.

tccord entre les Organismes participants
,es Organismes participants pourront conclure des accords subsidiaires
le de réaliser l'objet du présent Accord. Ils pourront, lorsqu'ils le jugeront

et dans le cadre des buts du présent Accord, modifier lesdits accords
diaires.

'rotection des animaux sauvages et des objets présentant un intérêt his-
torique

1 sera interdit aux membres des équipes de construction et au personnel
station de prendre ou de molester le gibier, le poisson et autres animaux

Iges, sauf dans les conditions où les lois canadiennes le permettent.
.es objets présentant un intérêt archéologique ou historique ne seront ni
igés ni emportés hors du Canada.

ýenseignements

) Les connaissances scientifiques et techniques que les autorités compé-
s de chaque Gouvernement viendront à acquérir par la mise en oeuvre
'ésent Accord seront communiquées aux autorités compétentes de l'autre
ernement.
>) Il ne sera publié aucun renseignement relatif à ce qui fait l'objet du
nit Accord s'il n'y a eu au préalable consultation et accord entre les auto-
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The Secretary~ of State for External Affairs to the Ambassador of
United States of America to Canada

DEPARTMENT 0F EXTERNAL AFFAIRS

OTTAWA, Septeniber 16, 1!
No. 143

ECELLENiCY;

I have the honour to acknowledge receipt of your Note No. 72 dattember 16, 1964, eoncerning the construction, maintenance and operatiLORAN-C Station and its associated Monitor Control station in Newfoti
The Governm~ent of Canada accepta your proposal that our two (ments conie1ude an Agrement on this subject in accordance with the~ tEout in your Note and its Annex.
1 therefore accept your further proposai that your Note and itstogether wîth this reply, shail constitute an Agreenment between cGovernments on this subject with effeet frorn this date.

PAUL MARTIN
Secretarij of &tate for External

Hia Excellenvy W. Walton Butterworth,
Ambassador of the United States,

Ottawa, Ontario.



II

Secrétaire d'État aux Affaires extérieures à 1Ambassadeur des États-Unis
d'Amérique au Canada.

MINISTÈRE DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

OTTAWA, le 16 septembre 1964.
143

XSIEUR L'AMBASSADEUR,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre Note n° 72 en date du 16 sep-
ibre 1964, relative à la construction, à l'entretien et à l'utilisation à Terre-
Ive d'une station LORAN-C et de sa station de contrôle des émissions.

Le Gouvernement canadien accepte votre proposition voulant que nos deux
avernements concluent à ce sujet un accord conforme aux dispositions
Incées dans votre Note et son Annexe.

J'accepte aussi, par conséquent, votre autre proposition, aux termes de
Uelle votre Note et son Annexe, avec la présente réponse, constitueront entre
deux Gouvernements un accord à ce sujet entrant en vigueur ce jour même.

Le Secrétaire d'État aux Affaires Extérieures,
PAUL MARTIN.

Excellence
lonsieur W. Walton Butterworth
Ambassadeur des États-Unis
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